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rôle de juge de touche des procédures : il ne peut être ni goal, ni arbitre d’un match politique.

 LPA202f2	 La visioconférence est-elle l’avenir des plaidoiries ?
Charles Simon
La visioconférence sera-t-elle demain un mode habituel de plaidoirie ? La question relevait de la science-
fiction avant la période d’enfermement liée au Covid-19 et l’arrêt de l’activité des tribunaux civils,  
elle doit maintenant être prise au sérieux. En effet, la visioconférence présente des avantages certains. Mais 
elle n’est pas non plus sans inconvénient ni frein. On peut donc douter de sa généralisation à court terme.

 LPA202g7	 Réflexion autour du logement de la famille, un an après l’avènement de 
l’entrepreneur à double patrimoine

Véronique Legrand
Le 15 mai prochain, le nouveau statut de l’entrepreneur individuel aura un an. Malgré un accueil de ce 
statut très critique de la doctrine et de multiples failles ou lacunes pointées du doigt, pour l’entrepreneur 
individuel, la principale question qui se pose est de savoir si le logement de sa famille pourra être épargné. 
Cet article se concentre sur l’entrepreneur marié et offre un tour d’horizon du sort réservé au logement  
de la famille de l’entrepreneur, qu’il soit in bonis ou sous le coup d’une procédure d’insolvabilité.
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